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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté du 13 septembre 2007 relatif au schéma d’organisation
de la transfusion sanguine d’Alpes-Méditerranée

NOR : SJSP0765989A

La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1224-1 et suivants et R. 1224-1 et suivants ; 
Vu l’avis de l’agence régionale de l’hospitalisation de Provence-Alpes-Côte d’Azur du 20 novembre 2006 ; 
Vu l’avis de l’agence régionale de l’hospitalisation de Corse du 12 décembre 2006,

Arrête :

Art. 1er. − Le ressort du schéma d’organisation de la transfusion sanguine d’Alpes-Méditerranée comprend
les départements des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse.

Art. 2. − Sont arrêtées les activités de l’Etablissement français du sang accompagnées de leur localisation
ainsi que la liste des dépôts de sang accompagnée de leur localisation et des modifications prévues pendant la
durée du présent schéma, annexées au présent arrêté.

Art. 3. − L’arrêté du 17 avril 2006 relatif au schéma d’organisation de la transfusion sanguine d’Alpes-
Méditerranée est abrogé.

Art. 4. − Le directeur général de la santé, le directeur de l’hospitalisation et des soins et le président de
l’Etablissement français du sang sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 septembre 2007.

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

A N N E X E

1. Activités de l’Etablissement français du sang accompagnées de leur localisation :

TYPE D’ACTIVITÉ LOCALISATION ÉVOLUTIONS

Plateaux techniques de préparation. 1. Marseille Baille.

Plateaux techniques de qualification. 1. Marseille Baille.

Site de collecte fixe. 1. Aix-en-Provence.
2. Arles.
3. Aubagne.
4. Avignon.
5. Ajaccio.
6. Bastia.
7. Briançon.
8. Cannes.
9. Gap.
10. Marseille Baille.
11. Marseille Timone. Ouverture au cours du présent schéma.
12. Nice TNL. Réflexion sur le maintien sur le site TNL, ou le transfert sur CHU Pasteur, ou

le transfert sur Saint-Roch Sainte-Musse (2010).
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TYPE D’ACTIVITÉ LOCALISATION ÉVOLUTIONS

13. Saint-Laurent-du-Var. Fermeture lors du transfert sur le site Nice Archet (2010).
14. Ouverture Nice Archet (2010).
15. Toulon Lazare Carnot. Transfert des activités sur le site CH Toulon Sainte-Musse (vers 2010).

Site de distribution – délivrance. 1. Aix-en-Provence.
2. Arles.
3. Avignon.
4. Ajaccio.
5. Bastia.
6. Cannes.
7. Gap.
8. Marseille Baille.
9. Marseille Nord.
10. Marseille Sud.
11. Marseille Timone.
12. Saint-Laurent-du-Var. Fermeture du site en 2010 et transfert sur les sites du CHU Nice Archet et

Pasteur.
13. Ouverture Nice Archet lors de la fermeture du site Saint-Laurent-du-Var

(2010).
14. Ouverture Nice Pasteur lors de la fermeture du site Saint-Laurent-du-Var

(2010).
15. Toulon Lazare Carnot. Transfert sur le site de Toulon Font Pré (2007), puis sur Sainte-Musse (2010).

Site réalisant l’immuno-hématologie. 1. Aix-en-Provence.
2. Arles.
3. Avignon.
4. Cannes.
5. Gap.
6. Marseille Baille.
7. Marseille Nord.
8. Marseille Sud.
9. Saint-Laurent-du-Var. Fermeture du site en 2010 et transfert sur CHU Nice Pasteur.
10. Ouverture du site Nice Pasteur lors de la fermeture du site Saint-Laurent-

du-Var (2010).
11. Toulon Lazare Carnot. Transfert sur le site CH Toulon Font Pré (2007), puis sur le site Sainte-Musse

(2010).
12. Bastia : Réflexion sur la reprise de l’immuno-hématologie du CH de Bastia

(vers 2007).
13. Ajaccio : Réflexion sur la reprise de l’immuno-hématologie du CH d’Ajaccio

lors de la construction du nouvel hôpital.

2. Liste des dépôts de sang accompagnée de leur localisation et des modifications prévues pendant la durée
du présent schéma :

DÉPT ÉTABLISSEMENT LOCALISATION TYPE DE DÉPÔT ÉVOLUTIONS

4 CH Digne. Digne. Dépôt de délivrance La pérennité de ce dépôt sous la forme d’un Dépôt de
délivrance nécessite un suivi rapproché par les institu-
tions au cours du présent schéma.

4 CH Manosque. Manosque. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

La pérennité de ce dépôt nécessite un suivi rapproché
par les institutions au cours du présent schéma.

4 CH Sisteron. Sisteron. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

5 CH Briançon. Briançon. Dépôt de délivrance

5 CH Gap. Gap. Dépôt d’urgence

6 CH Fréjus. Fréjus. Dépôt de délivrance

6 CH Archet. Nice. Dépôt de délivrance Fermeture en 2009-2010.
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DÉPT ÉTABLISSEMENT LOCALISATION TYPE DE DÉPÔT ÉVOLUTIONS

6 CH Pasteur. Nice. Dépôt d’urgence Fermeture en 2009-2010.

6 Clinique Santa Maria. Nice. Dépôt d’urgence

6 CH Antibes. Antibes. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

Projet de transformation en dépôt de délivrance courant
2007.

6 Clinique Clinica (Oxford). Cannes. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 Clinique Clinica (La Bocca). Cannes. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 CH Grasse. Grasse. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 Clinique Villa Madeleine. Grasse. Dépôt relais

6 Clinique Saint-Jean. Cagnes-sur-Mer. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 CH La Palmosa. Menton. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 CHU Saint-Roch. Nice. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

Fermeture en 2009-2010.

6 CAC Lacassagne. Nice. Dépôt relais

6 Clinique Belvédère. Nice. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 Clinique Saint-Georges. Nice. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

6 Clinique Saint-Antoine. Nice. Dépôt relais

13 CH Aubagne. Aubagne. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

13 CH La Ciotat. La Ciotat. Dépôt de délivrance La pérennité de ce dépôt sous la forme d’un dépôt de
délivrance nécessite un engagement de l’établissement
de santé.

13 CAC Paoli Calmettes. Marseille. Dépôt d’urgence

13 Hôpital Saint-Joseph. Marseille. Dépôt de délivrance

13 CH Salon. Salon. Dépôt de délivrance

13 Clinique Vitrolles. Vitrolles. Dépôt d’urgence

13 CH Arles. Arles. Dépôt d’urgence

13 Clinique La Casamance. Aubagne. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

13 Clinique d’Istres. Istres. Dépôt relais +
dépôt d’urgence
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DÉPT ÉTABLISSEMENT LOCALISATION TYPE DE DÉPÔT ÉVOLUTIONS

13 Maternité catholique. Puyricard. Dépôt d’urgence Ouverture d’un dépôt d’urgence.

13 Clinique Marignane. Marignane. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

13 APHM Conception. Marseille. Dépôt relais Fermeture courant 2007.

13 Clinique Beauregard. Marseille. Dépôt d’urgence Ouverture d’un dépôt d’urgence.

13 CH Martigues. Martigues. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

13 Clinique Dr Vignoli. Salon. Dépôt relais

83 CH Draguignan. Draguignan. Dépôt de délivrance

83 CH Hyères. Hyères. Dépôt de délivrance

83 CH Brignoles. Brignoles. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

83 CH Saint-Tropez. Saint-Tropez. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

83 CH Seyne. Toulon. Dépôt d’urgence

83 C l i n i q u e  N o t r e - D a m e
(Draguignan).

Draguignan. Dépôt relais

83 Clinique L’Oasis. Gassin. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

83 CH René Sabran. Giens. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

83 Clinique Sainte-Marguerite. Hyères. Dépôt relais

83 CH Font Pré. Toulon. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

Fermeture courant 2007.

83 Clinique Saint-Jean. Toulon. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Carpentras. Carpentras. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Cavaillon. Cavaillon. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Orange. Orange. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Pertuis. Pertuis. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Apt. Apt. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

84 CH Valréas. Valréas. Dépôt relais +
dépôt d’urgence
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DÉPT ÉTABLISSEMENT LOCALISATION TYPE DE DÉPÔT ÉVOLUTIONS

2A Clinique L’Ospédale. Porto-Vecchio. Dépôt relais +
dépôt d’urgence

2A CH Ajaccio. Ajaccio. Dépôt d’urgence

2B CH Bastia. Bastia. Dépôt d’urgence

2B CH Bastia : antenne médicale
d’urgence (AMU) de Calvi.

Calvi. Dépôt d’urgence

13 H ô p i t a l  I n t e r  A r m é e s
Laveran.

Marseille. Dépôt de délivrance Approvisionné par l’EFS (pour information).


